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Montant
Question écrite n° 39650

Texte de la question

M Pierre Bernard-Reymond attire l'attention de M le secretaire d'Etat aux anciens combattants sur les
applications du rapport constant qui n'est pas integralement applique depuis le mois de juillet 1987, date a
laquelle les traitements de la fonction publique ont ete revalorises sans consequences sur la fixation du niveau
des pensions d'anciens combattants.
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